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De Dol-de-Bretagne à Vannes, on commence par rejoindre Dinan. Ensuite deux itinéraires sont 
proposés, l'un par Saint-Méen-le-Grand, l'autre par l'abbaye de Boquen.

Cette première étape relie Dol-de-Bretagne à Tressé en 21 km.

Balisage : du km 0,2 au km 6,4 balisage jaune Circuit du Clos Chapelle, du km 9,5 au km 11,6 
balisage "Parcours de l'eau" au bord de l'étang de Beaufort, du km 14,8 au km 20,8 sentiers 
balisés dans la Forêt Domaniale du Mesnil (circuit de la Forêt du Mesnil puis circuit de la Roche
aux Fées).

À voir en chemin : Dol-de-Bretagne, Fontaine de Carfantin (à 1 km au sud de Dol, hors 
itinéraire), Étang de Beaufort, ancienne abbaye du Tronchet, Lac de Mireloup et Forêt 
Domaniale du Mesnil. 

L'auteur de ce guide ne pourra pas être tenu pour responsable en cas d'accident survenu sur ces itinéraires.
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De Dol-de-Bretagne à l'ancienne abbaye du Tronchet

1 [km 0.0] En sortant de la cathédrale de Dol par le porche ouest, rejoindre la route en face (traverser la
place de la cathédrale). Ensuite prendre à droite Rue Yves Estève. Suivre cette rue jusqu'à la maison
n°59. Variante (par Carfantin): en sortant de la cathédrale par le porche sud, prendre en face une petite
rue qui  descend vers la  rue principale de Dol,  en arrivant  dans la  rue principale (Grande Rue des
Stuarts), tourner à gauche et passer devant la mairie. 

2 [km 0.2] Passerelle à gauche. Traverser la rivière et prendre à droite. 

3 [km 0.5] La route vire à droite, voie express à 10m, chemin vers la gauche. Aller à gauche. 

4 [km 0.7] Chemin vers la gauche, voie express à droite à 200m. Continuer tout droit. [km 0.8] Chemin
vers la droite, pont sous la voie express à 100m à droite. Continuer tout droit. 

5 [km 1.3] Chemin vers la gauche (le chemin principal vire à gauche). Aller à gauche. 

6 [km 1.7] Chemin vers la gauche, maisons en face à 100m. Continuer tout droit. 

7 [km 2.0] Croisement de route, panneau vers l'arrière La Morlais. Aller à droite. [km 2.2] Route vers la
droite La Crochardière. Continuer tout droit. 

8 [km 2.2] Route vers la droite Launay Bégasse. Aller à droite. 

9 [km 3.1] Croisement de chemin, le chemin s'arrête. Aller à gauche. Ensuite suivre le chemin tout droit. 

10 [km 3.8] Croisement de route. Aller à droite sur la route. 

11 [km 4.0] Panneau vers la droite Cardequin, panneau vers la gauche La Noë, croisement 50m après.
Continuer tout droit en restant sur la droite. [km 4.2] Chemin vers la droite. Continuer tout droit. 

12 [km 4.6] Panneau La Planche. Continuer tout droit. [km 4.8] Croisement de route, panneau Le Grand
Mutélien. Aller à gauche. 

13 [km 5.0] Croisement D676. Continuer en face, décalé de 20m sur la droite, sur la D8, traverser le
passage à niveau et suivre la route 150m. 
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14 [km 5.3]  Chemin
vers la droite. Aller à
droite  dans  le
chemin. 

15 [km 5.7]  Champ
en  face.  Suivre  le
sentier sur la droite. 

16 [km 6.1]
Croisement  de
chemin, panneau La
Cocherie  à  30m  à
droite. Aller à droite.
Ensuite  suivre  la
petite route. [km 6.2]
Chemin  vers  la
droite.  Suivre  la
petite  route qui  vire
à gauche. 

17 [km 6.4]
Croisement  de
route, panneau vers
l'arrière La Salle, La
Cocherie.  Aller  à
droite sur la route. 

18 [km 6.6] Route vers la droite La Guyomeraie. Continuer tout droit.  [km 6.8] Croisement de route,
maison en juste en face, fontaine à 30m à droite. Aller à gauche. 

19 [km 6.9] Panneau La Crèterie. Continuer tout droit. 

20 [km 7.3] Croisement de route, borne à incendie. Aller à droite. 

21 [km 7.7] Chemin vers la gauche Le Grand Clos. Continuer tout droit. 

22 [km 8.2] Croisement D78, panneau vers la gauche La Lande aux Guibets. Continuer tout droit. 

23 [km 8.6] Route vers la gauche. Aller à gauche. 

24 [km 8.9] Chemin vers la gauche. Continuer tout droit. 

25 [km 9.4] Croisement de routes, maison n°5. Aller à droite. [km 9.5] Sentier vers la gauche juste après
le barrage de Beaufort. Aller à gauche dans le sentier et longer l'Étang de Beaufort. 

26 [km 10.0] Chemin vers la droite, barrière. Continuer de longer l'étang. [km 10.2] Le sentier s'écarte un
peu de l'étang et longe un champ. 

27 [km 10.3] Pancarte Parcours de l'Eau. Suivre le sentier. [km 10.5] Pancarte Parcours de l'Eau. Suivre
le sentier tout droit. 

28 [km 10.8] Croisement de chemin. Aller à gauche 50m et tourner à droite dans le sentier qui monte
(suivre balisage Parcours de l'Eau). 
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29 [km 11.3]  Croisement  de
chemin,  panneau  Les  Rochers
Richard.  Aller  à  droite  sur  le
chemin.  Ensuite  suivre  le  chemin
principal. 

30 [km 11.6]  Croisement de route,
panneau vers l'arrière Les Rochers
Richard.  Aller  à  gauche  sur  la
route.  Variante  pour  aller
directement  vers  Tressé sans
passer  par  l'abbaye du Tronchet  :
aller à droite (gain de de 2km). 

31 [km 12.0] Route vers la gauche
Le  Tuly,  château  d'eau.  Continuer
tout droit. [km 12.2] Croisement de
route,  panneau  vers  l'avant  La
Villejoie. Aller à droite. 

32 [km 12.8]  Croisement  D75,
panneau vers l'arrière Le Brignoux.
Aller à gauche et rejoindre l'église
abbatiale du Tronchet. 

De  l'ancienne  abbaye  du
Tronchet à Miniac-Morvan

33 [km 13.8] En sortant de l'église abbatiale du Tronchet aller à gauche. [km 13.8] Croisement de
route, panneau vers l'arrière l'Abbaye. Aller à droite. Note: au bout de 100m on passe devant l'ancienne
hostellerie de l'Abbatiale. 

34 [km 14.1] Route vers la droite Etang Abbatiale, Coat Trehan. Aller à droite. [km 14.2] Croisement de
chemin, étang à droite en arrière. Continuer tout droit sur la route qui monte. 

35 [km 14.5] Croisement de route, voie privée vers la droite Coat-Rehan. Continuer tout droit  sur la
petite route. Ensuite suivre le chemin principal. 

36 [km 14.8] Chemin vers la droite allant dans le golf. Continuer 10m sur le chemin principal puis tourner
à droite dans le sentier. Ensuite suivre le sentier qui va rejoindre puis longer le Lac de Mireloup en le
laissant à environ 50m à droite. 

37 [km 15.2] Patte d'oie. Rester sur la droite et longer le lac en le laissant à 50m à droite. 

38 [km 16.3] Patte d'oie, barrage à 100m. Aller à droite, continuer de longer le lac 100m (suivre balisage
bleu, le sentier va rester sur la hauteur puis déboucher sur une petite route). [km 16.5] Croisement de
petite route. Aller à droite sur la petite route. 

39 [km 16.7] Croisement de route, panneau vers la droite Les Grands Clos. Aller à droite 30m sur la
route et tourner à gauche dans le sentier (suivre balisage jaune Circuit de La Roche au Diable). 

40 [km 17.1] Patte d'oie. Prendre à gauche. [km 17.3] Croisement de sentiers, passerelle. Aller à gauche
et passer sur la passerelle, ensuite suivre le sentier puis le balisage jaune. 

41 [km 17.6] Croisement de chemin, D73 à 50m à droite. Aller à gauche 50m et tourner à droite juste
avant un champ pour longer un mur d'enceinte en le laissant à gauche (suivre balisage jaune). Ensuite,
au croisement de la D73, continuer en face sur le sentier (suivre balisage jaune La Roche au Diable). 

De Dol-de-Bretagne à Tressé © https://tro.bzh 5

https://tro.bzh/


42 [km 18.1] Croisement d'allée juste après une descente. Aller à gauche (suivre balisage jaune inversé
La Roche au Diable).  [km 18.3] Croisement de sentier,  passerelle à gauche. Aller à gauche dans le
sentier, suivre indifféremment balisage losange bleu ou balisage jaune sur 1,4 km jusqu'à l'allée couverte
de la Roche aux Fées. Variante: aller à droite dans le sentier, suivre balisage losange bleu sur 1,4 km
jusqu'à l'allée couverte de la Roche aux Fées. 

43 [km 19.2] Croisement d'allée principale, borne indicative en pierre. Continuer tout droit 30m et tourner
à droite (suivre balisage losange bleu ou balisage jaune La Forêt du Mesnil). 

44 [km 19.9]  Allée couverte de la Roche aux Fées. Aller à droite (suivre balisage losange bleu ou
balisage jaune La Forêt du Mesnil). [km 20.1] Croisement de chemin entre 2 passerelles. Aller à gauche
(suivre circuit La Roche aux fées). Ensuite suivre le chemin qui va sortir du bois et se diriger vers les
maisons. 

45 [km 20.4] Croisement de route, panneau Le Brosselet.  Continuer tout droit  sur le chemin (suivre
balisage jaune). 

46 [km 20.9] Croisement de route. Pour continuer vers Dinan, aller à droite (suivre balisage blanc Circuit
de la Roche aux Fées). Pour rejoindre Tressé, aller à gauche et suivre la route 1km. 
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